
ACCÈS À UNE 
PROFESSION RÉGLEMENTÉE

	 pour pouvoir exercer ces professions, il faut obtenir une 
reconnaissance des qualifications professionnelles	
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CHECKLIST TOUT CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR 

AVANT, PENDANT ET APRÈS VOS ÉTUDES

AVANT DE VOUS LANCER DANS VOS 
ÉTUDES SUPÉRIEURES, VÉRIFIEZ BIEN SI 

1. le diplôme que vous préparez est éligible 
pour une aide financière de l’État

2. le diplôme est susceptible d’être inscrit au
registre des titres de l’enseignement supérieur

3. le diplôme donne accès à la profession 
si cette dernière est réglementée

 APRÈS LES ÉTUDES

INSCRIPTION AU REGISTRE 
DES TITRES DE FORMATION

	 reconnaissance académique du titre de formation (ex.: Bachelor, 
Master, Doctorat) au Luxembourg qui vous autorise à porter le titre 
publiquement

	 inscription obligatoire pour être embauché auprès de l’État et des 
communes, sauf pour les diplômes luxembourgeois, belges et 
néerlandais reconnus

Plus d’infos sur 
www.mesr.public.lu/enssup/registre_des_titres/index.html

HOMOLOGATION
	 obligatoire uniquement pour l’accès à la profession d’avocat et 

l’admission aux CCDL (cours complémentaires en droit 
luxembourgeois)

Plus d’infos sur
www.mesr.public.lu/enssup/homologations/index.html



 PENDANT LES ÉTUDES AVANT LES ÉTUDES

AIDE FINANCIÈRE 
DE L’ÉTAT

	 peut être obtenue pour vos études supérieures sous certaines conditions 
	 se compose d’une partie bourse et d’une partie prêt
	 à demander semestriellement via www.cedies.lu ou www.guichet.lu

Plus d’infos sur   aide-fi@mesr.etat.lu

ÉLIGIBILITÉ POUR 
UNE AIDE FINANCIÈRE

	 diplôme d’enseignement supérieur officiellement reconnu dans le 
pays dans lequel il est délivré

PRÉINSCRIPTION
	 1re étape de l’inscription
	 démarre avant l’obtention du bac
	 est le plus souvent centralisée sur un seul site

Plus d’infos sur www.cedies.lu  (choisir le pays d’études)

MODULES PRÉPARATOIRES – 
DIPLÔME DE TECHNICIEN (DT)

	 obligatoires pour le détenteur d’un diplôme de technicien pour 
accéder aux études supérieures dans certains pays

	 à préparer dès la classe de 2e 

ÉQUIVALENCE DE DIPLÔME DE 
FIN D’ÉTUDES SECONDAIRES

	 exigée pour pouvoir s’inscrire dans les programmes d’enseignement 
supérieur de certains pays

Par exemple : la Communauté française de Belgique 
•	 Délai de la demande : 15 juillet
•	 Détail de la procédure sur www.equivalences.cfwb.be
•	 Le Cedies organise deux journées « équivalences belges » 

début juillet pour obtenir l’équivalence directement. 

Plus d’infos sur  www.cedies.lu  (début mai)

AIDE FINANCIÈRE 
DE L’ÉTAT

	 N’oubliez pas de soumettre une demande d’aide financière au début 
de chaque semestre !

	 Délais à respecter :
•	 30 novembre pour le semestre d’hiver
•	 30 avril pour le semestre d’été

JOB ÉTUDIANT
	 Vous pouvez travailler en tant qu’étudiant, pendant les vacances 

scolaires et tout au long de l’année.

	 Vos revenus peuvent cependant influencer le montant de l’aide 
financière.

Plus d’infos sur  https://cedies.public.lu/fr/support/faq.html 

ERASMUS +
	 période de mobilité à l’étranger

	 est cumulable avec l’aide financière de l’État

	 informez-vous auprès de votre établissement d’enseignement 
supérieur

Plus d’infos:  www.anefore.lu

PROFESSIONS 
RÉGLEMENTÉES

	 Une profession est réglementée lorsque certaines attributions ou 
bien le titre professionnel sont soumis à une autorisation d’exercer.
Exemples de professions réglementées : 
médecin, médecin-dentiste, médecin-vétérinaire, professions de 
santé, architecte, expert-comptable, réviseur d’entreprises, …

	 Vérifiez si la formation choisie donne accès à la profession ! 

En cas de doute, contactez le centre d’assistance pour la 
directive 2005/36/CE   >    rqp@mesr.etat.lu

ATTESTATION DE LANGUES
	 Le diplôme de fin d’études secondaires luxembourgeois indique le 

niveau de langues atteint par l’élève dans le cadre européen 
commun de référence pour les langues.

	 Une attestation ou un test de langues peuvent être exigés par 
certains établissements d’enseignement supérieur étrangers.

	 L’attestation de langues peut être obtenue au Ministère de 
l’Éducation nationale (Service de l’Enseignement secondaire: 
martine.fohl@men.lu / veronique.weis@men.lu)

Plus d’infos sur  www.cedies.lu  (choisir le pays d’études)

COPIE CERTIFIÉE CONFORME /
AMTLICH BEGLAUBIGTE FOTOKOPIE

	 peut être exigée par les établissements d’enseignement supérieur 
étrangers au moment de l’inscription

	 s’obtient auprès de la commune de votre lieu de résidence


